
 
 

Canada 
Province de Québec 

 Ville de Sainte-Anne-des-Plaines 
 
 

Règlement numéro 983-5 
 

Règlement modifiant le règlement numéro 983 sur la gestion 
contractuelle 

 
_________________________________________________________ 

 
Attendu  que le règlement numéro 983 sur la gestion contractuelle a été adopté par le conseil 

municipal le 9 avril 2019; 

 

Attendu  que des modifications doivent être apportées au règlement numéro 983 et à 

certaines annexes dudit règlement; 

 

Attendu   que Monsieur le Conseiller Marc-Olivier Leblanc a donné l’avis de motion et déposé 

le projet de règlement lors de la séance ordinaire du 9 avril 2024; 

 

Attendu   que le projet de règlement a été présenté par Madame la mairesse Julie Boivin lors 

de la séance ordinaire du 9 avril 2024; 

 

 

En conséquence, IL EST DÉCRÉTÉ ET STATUÉ par le présent règlement numéro 983-5 adopté par le 

Conseil municipal de la Ville de Sainte-Anne-des-Plaines, ce qui suit : 

 

Article 1: Le préambule du présent paragraphe en fait partie intégrante. 
 
Article 2 :  Le 1er paragraphe de l’article 4.1.2 du règlement n°983 est annulé et remplacé par 

l’article suivant: 
 
  « Tout contrat de services professionnels dont la valeur incluant les taxes est égale 

ou supérieure à 25 000$ et inférieure au seuil obligeant à l’appel d’offres public peut 

être conclu de gré à gré. À chaque fois qu’un tel contrat est accordé de gré à gré, un 

rapport justificatif doit être fait sur le formulaire prescrit (annexe 6) et être 

préalablement approuvé par le directeur général ou par le trésorier. » 

 

Article 3 : Le 1er paragraphe de l’article 4.1.3 du règlement n°983 est annulé et remplacé par 

l’article suivant: 

 

  « Tout contrat d’approvisionnement en biens et/ou services de construction dont la 

valeur incluant les taxes est égale ou supérieure à 25 000$ et inférieure au seuil 

obligeant à l’appel d’offres public peut être conclu de gré à gré. À chaque fois qu’un 

tel contrat est accordé de gré à gré, un rapport justificatif doit être fait sur le 

formulaire prescrit (annexe 6) et être préalablement approuvé par le directeur 

général ou par le trésorier. » 
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Article 4 : L’article 4.1.4 du règlement n°983 est annulé et remplacé par l’article suivant: 

 

  « a) La Ville peut également conclure un contrat de gré à gré lorsqu’il s’agit d’un cas 

d’exception prévu à la Loi sur les cités et villes ou toute autre loi applicable 

permettant d’exclure les règles d’appel d’offres. Ce contrat doit être documenté au 

moyen du formulaire pour le non-respect de la règle de rotation pour un contrat de 

gré à gré dont la valeur est égale ou supérieure à 25 000 $ mais inférieure au seuil 

d’appel d’offres ou pour un contrat qui est un cas d’exception à la Loi sur les cités et 

villes ou une autre loi. Cette décision doit être autorisée par le directeur général ou 

par le trésorier. 

 

   b) Pour tous les contrats pouvant être conclus de gré à gré en vertu du présent 

règlement, il peut être choisi d’appliquer un autre mode de passation entre la 

demande de cotation écrite, l’appel d’offres sur invitation et l’appel d’offres public, et 

ce, dans le but de favoriser la concurrence. Lorsque le mode de passation choisi est 

la cotation écrite, un rapport justificatif doit être fait sur le formulaire prescrit 

(annexe 6). » 

 

Article 5 : L’article 4.3.4 du règlement n°983 est annulé et remplacé par l’article suivant: 

 

  « 4.3.4 Déclaration d’intérêts 

  Les employés et les élus municipaux étant susceptibles d’être associés au 

déroulement et à la préparation d’un processus d’appel d’offres ou à l’octroi d’un 

contrat doivent remplir et fournir, dès qu’ils sont impliqués dans un processus 

d’appel d’offres pour la première fois, la déclaration écrite prévue à l’annexe 4 du 

présent règlement, laquelle doit être assermentée devant un commissaire à 

l’assermentation.  

   

  Les employés et élus municipaux qui constatent un changement dans leur situation 

qui a pour effet de créer une situation de conflit d’intérêts réelle ou potentielle 

doivent déclarer, sans délai, ladite situation en remplissant une nouvelle déclaration 

écrite qui devra être assermentée par un commissaire à l’assermentation. 

 

Article 6 : L’article 8.2 du règlement n°983 est annulé et remplacé par l’article suivant: 

 

       « 8.2 Service du greffe 

   Les principales responsabilités du Service du greffe sont : 

    • Faire les vérifications au Registre des entreprises du Québec (REQ) et au 

Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA) pour 

le fournisseur retenu préalablement à l’autorisation du directeur général ou 

en son absence, du trésorier lors de l’octroi de contrat de gré à gré ou lors 

de l’octroi du contrat à la suite d’une cotation écrite ou à la suite d’un appel 

d’offres sur invitation ou d’un appel d’offres public; 

• S’assurer que le Service dont émane le contrat a obtenu l’attestation de 

Revenu Québec du fournisseur retenu lorsque la valeur du contrat est égale 

ou supérieure à la somme de 25 000 $ incluant les taxes applicables; 

• Vérifier la conformité de l’attestation de Revenu Québec du fournisseur 

retenu lorsque la valeur du contrat est égale ou supérieure à la somme de 

25 000 $ incluant les taxes applicables; 

    • Définir avec les Services municipaux, le calendrier des appels d’offres; 

    • Valider globalement les devis avant de lancer le processus d’acquisition; 

    • Publier les avis nécessaires aux appels d’offres; 

    • S’assurer de l’application des lois et des règlements en matière 
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d’adjudication de contrats; 

    • Valider et émettre les addenda, s’il y a lieu; 

    • S’assurer de la disponibilité des documents d’appels d’offres; 

    • Procéder à l’ouverture des soumissions reçues à la suite de la procédure 

d’appel d’offres; 

    • Assister les services municipaux dans l’évaluation de la conformité 

administrative des soumissions reçues; 

    • Obtenir, des autres Services municipaux, la conformité technique et 

administrative des soumissions reçues; 

    • S’assurer de la distribution des appels d’offres publics via le site internet du 

SÉAO; » 

 

Article 7: L’article 8.3 du règlement n°983 est annulé et remplacé par l’article suivant: 

 

   « 8.3 Service de la trésorerie 

   Les principales responsabilités du Service de la trésorerie sont : 

    • En l’absence du directeur général, le trésorier autorise le processus 

d’acquisition et, s’il y a lieu, entérine la liste des soumissionnaires à être 

invités; 

    • Publier et tenir à jour, sur le site internet du SÉAO, une liste des contrats 

octroyés comportant une dépense de plus de 25 000 $; 

    • Publier annuellement, la liste de tous les contrats, dont la dépense est 

supérieure à 2 000 $ qui sont conclus dans la même année avec un même 

contractant, si l’ensemble des contrats excède 25 000 $; 

• Faire les vérifications qui s’imposent, remplir et signer sa section du 

formulaire d’autorisation d’octroi de contrats de gré à gré avec mesures de 

rotation ou de contrats à la suite d’une cotation écrite et dont la valeur est 

supérieure ou égale à 25 000 $, mais inférieure au seuil d’appel d’offres 

publics; 

• Faire les vérifications qui s’imposent, remplir et signer le formulaire de 

non-respect de la règle de rotation pour un contrat de gré à gré dont la 

valeur est supérieure ou égale à 25 000 $, mais inférieure au seuil d’appel 

d’offres public ou pour un contrat qui est un cas d’exception à la Loi sur les 

cités et ville ou une autre loi;  

     

Article 8: L’article 8.4 du règlement n°983 est annulé et remplacé par l’article suivant:   

    

   8.4 Services municipaux 

    • Définir leurs besoins, le plus précisément possible, par écrit; 

    • Préparer l’estimation écrite de dépense pour tous les appels d’offres; 

    • Prévoir, dans la planification de projet, le processus d’acquisition en tenant 

compte des délais inhérents; 

    • S’assurer de la disponibilité des fonds requis et obtenir les autorisations 

selon la délégation de dépenses en vigueur, et ce, en remplissant les 

formulaires requis selon le cas; 

• Lors de l’octroi de contrat de gré à gré ou à la suite d’une cotation écrite, 

s’assurer d’obtenir l’attestation de Revenu Québec du fournisseur retenu 

pour tous les contrats dont la valeur est égale ou supérieure à la somme de 

25 000 $ incluant les taxes applicables; 

    • Rédiger les documents d’appel d’offres (Parties administratives et 

techniques); 

    • S’il y a lieu, soumettre au directeur général la liste des soumissionnaires 
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invités; 

    • Éviter l’achat de bien de marques spécifiques; 

    • S’il y a lieu, préparer la documentation nécessaire à la reconnaissance d’un 

fournisseur; 

    • Préparer la documentation nécessaire à la reconnaissance d’un fournisseur 

unique; 

    • Évaluer la conformité technique et administrative des soumissions reçues; 

    • Émettre les bons de commande relatifs aux contrats octroyés; 

    • Assurer le suivi de la réalisation des contrats et en informer le directeur 

général; 

• Préparer les grilles d’évaluation des soumissions lors d’un appel d’offres 

avec pointage; 

    • Gérer les garanties de soumissions, d’exécution et d’entretien;   

 

Article 9 : L’annexe 6 du règlement n°983 est remplacée par l’annexe 6 du présent règlement. 

   

Article 10 : L’annexe 7 du règlement n°983 est remplacée par l’annexe 7 du présent règlement. 

 

Article 11: Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

Adopté le:       2024- 
       
en vertu de la résolution:     2024- 
 
Entrée en vigueur :     2024- 
 
 
___________________________________   __________________________________ 
Julie Boivin, mairesse     Geneviève Lazure, greffière 
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ANNEXE « 6 » 

FORMULAIRE D’AUTORISATION D’OCTROI DE CONTRATS DE GRÉ À GRÉ AVEC 

MESURES DE ROTATION OU DE CONTRATS À LA SUITE D’UNE DEMANDE DE 

COTATION ÉCRITE ET DONT LA VALEUR EST SUPÉRIEURE OU ÉGALE À 25 000 $ 

MAIS INFÉRIEURE AU SEUIL D’APPEL D’OFFRES PUBLIC 

1. Nature du contrat et vérification de la trésorerie 

 

Objet :_________________________________________________________________________________________________________ 

Catégorie du contrat :   [  ] Biens et services        [  ]  Services professionnels 

                                             [  ] Travaux de construction  

Montant du contrat attribué au fournisseur retenu: ______________________________________________________$                                                                                                              
(indiquer si le montant inclut les taxes applicables)  

 
[  ] Contrat de gré à gré          ou              [  ]  Demande de cotation écrite 

 
Vérifications de la trésorerie:   __________________________________________________ 
                                            Date               
Commentaires du trésorier (Remarques particulières ou raison justifiant une non-approbation du contrat tel que présenté): 
_____________________________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________________________________ 
                                                                                                                                            
_____________________________________________________________________________________________________________ 
Signature du trésorier ou du trésorier adjoint  
 

2. Fournisseur retenu et fournisseurs suggérés 
 (les vérifications au REQ, au RENA et la vérification de l’attestation de Revenu Québec du fournisseur retenu doivent 
être faites par le service du greffe préalablement à l’autorisation du directeur général ou en son absence, du trésorier) 
 

Fournisseur retenu :                                 Vérification      Vérification    Attestation de                                                                         
au REQ         au RENA      Revenu Québec 

____________________________________________               [  ]            [  ]             [  ] 

Date d’émission de l’attestation de Revenu Québec : __________________ 

 

Fournisseurs suggérés : 

____________________________________________                                                                                                      

____________________________________________                                                                                    

____________________________________________                                                                         

____________________________________________                                             

                          

Vérifications au REQ, au RENA et vérification de l’attestation de Revenu Québec du fournisseur retenu faites 
par le greffe le :   __________________________________________________ 
                              Date               
                                                                                                                                              
______________________________________________________________________________________________________________ 
Signature du greffier ou du greffier adjoint       
                                   
 

3. Mesures de rotation 

 

[  ] Demande de cotation écrite 

[  ] Limiter le nombre de contrats attribués à un même fournisseur 

[  ] Contrat précédent en cette catégorie ou sous-catégorie consenti suite à une cotation écrite, un appel d’offres 

sur invitation ou un appel d’offres public 

[  ] Consulter toute autre source d’information pour trouver de nouveaux fournisseurs 

[  ] Autres (expliquer) :_________________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________________________________________ 
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4. Requérant 

 

Prénom et nom du requérant :__________________________________________________________________________________ 

Titre du requérant : ____________________________________________________________________________________________ 

  

_______________________________________________________________________________________________________________ 
Signature du requérant                                                               Date  

 

5. Autorisation/ Refus d’octroi du contrat de gré à gré 
(Section devant être remplie et signée par le directeur général. En absence du directeur général, cette section doit 
être remplie et signée par le trésorier) 
 

[  ] Autorisation     

[  ] Refus (expliquer le(s) motif(s) du refus et mentionner ci-dessous le mode de passation de contrat 

autorisé) : _____________________________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________________________________________ 

Mode de passation de contrat autorisé : ____________________________________________________________________ 

 

Prénom et nom du signataire :_______________________________________________________________________________ 

Titre du signataire : __________________________________________________________________________________________ 

 

________________________________________________________________________________________________________________ 
Signature                                                                          Date          
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ANNEXE 7 

FORMULAIRE – NON RESPECT DE LA RÈGLE DE ROTATION POUR UN CONTRAT 
DE GRÉ À GRÉ DONT LA VALEUR EST SUPÉRIEURE OU ÉGALE À 25 000 $ MAIS 
INFÉRIEURE AU SEUIL D’APPEL D’OFFRES PUBLIC OU POUR UN CONTRAT QUI 

EST UN CAS D’EXCEPTION À LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES OU UNE AUTRE LOI 
 

1. Nature du contrat 
Les vérifications au REQ et au RENA doivent être faites par le Service du greffe préalablement à 
l’obtention de l’autorisation 
 

Catégorie du contrat :   [  ] Biens et services        [  ]  Services professionnels 

                    [  ] Travaux de construction  

 

Objet du contrat :_______________________________________________________________________ 

Fournisseur : ___________________________________________________________________________ 

Vérifications :                  [  ] au REQ                    [  ]  au RENA   

                             [  ] Attestation de Revenu Québec du fournisseur  

Date d’émission de l’attestation de Revenu Québec : ______________________________________ 

 

Valeur estimée de la dépense (incluant les options et les taxes) : _________________________ 

Affection budgétaire :  ________________________ Durée du contrat : _______________________ 

 

2. Justification de l’exception 

 
[  ] Certains cas exceptionnels où la Ville veut, pour des raisons de prix, délai, qualité, service, 
sécurité ou confidentialité, garder un fournisseur pour un cycle d’achat; 
 
[  ] Cas de force majeure pouvant endommager les équipements municipaux; 

[  ] Fournisseur unique (exemple compatibilité avec les systèmes et équipements existants, 
contrats d’entretien, garantie, territoire exclusif, protection de licence ou de brevet); 
 
[  ] Rapport qualité/prix ou écart de qualité entre les solutions disponibles; 
 
[  ] Complexité du projet : 
 
[  ] Expérience et spécialité des professionnels; 
 
[  ] Difficulté à trouver des sources d’approvisionnement ; 
 
[  ] Préjudice financier supérieur à la dépense prévue par la Ville; 
 
[  ] Conséquence sur le service au citoyen (arrêt majeur des opérations de la Ville); 
 
[  ] Projet pilote/innovation; 
 
[  ] Articles en promotion ; 
 
[  ] Entente (sécurité civile, OSBL); 
 
[  ] Tarifs règlementés; 
 
[  ] Promotion de l’économie locale; 
 
[  ] Autre raison (mentionner la raison) :___________________________________________________________ 
 
Veuillez expliquer et documenter les raison et l’exception (joindre les pièces justificatives en annexe 

le cas échéant) :____________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________________ 
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REQUÉRANT 

Prénom et nom du requérant : _____________________________________________________________________ 

Titre du requérant : ________________________________________________________________________________ 

 

____________________________________________________________________________________________________ 
Signature du requérant                           Date                                                               
 

SERVICE DU GREFFE 

Prénom et nom du signataire du Service du greffe : ________________________________________________ 

Titre du signataire : [  ] greffier                    [  ] greffier adjoint 

 

____________________________________________________________________________________________________ 
Signature                                      Date                                                                                                   
  
 
SERVICE DES FINANCES 
 
Prénom et nom du signataire du Service des finances :_____________________________________________ 

Titre du signataire : [  ] trésorier                    [  ] trésorier adjoint 

 

____________________________________________________________________________________________________ 
Signature                                      Date                                                                                          
  
 
AUTORISATION/REFUS 
 
 
Prénom et nom du signataire :_____________________________________________________________________ 

Titre du signataire : [  ] directeur général             [  ] trésorier 

Autorisation [  ] 

Refus [  ] Expliquer le(s) motif(s) du refus : _______________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________________ 

 

 

___________________________________________________________________________________________________ 
Signature                                      Date                                                                                            
 
 

 

 


